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PRESENTS: 
MME AU BERT BRIGirrE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAuRENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENOIT, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RuDoy, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, Mme VANDORPE 
MATHILDE, 4,11-A-12-VAGQUE GUILLAUME, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JoR], MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, M. LEMAN MARC, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, MME NUTTENS 
REBECCA, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M. WALLEZ 
QUENTIN, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT PASCAL, MI4AGI-14$111-14Ame-e, Mme HINNEKENS MAruoRie, M. 
TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

356me Objet: REGLEMENT GENERAL RELATIF AUX DERATISATIONS 

Le Conseil communal 

approuve A l'unanimite 

le reglement tel que repris ci-apres : 

Article 1 — L'administration communale organise un service de deratisation sur 
le territoire de Mouscron (Mouscron, Herseaux, Luingne et Dottignies). 

Article 2 — La demande doit etre effectuee aupres du Service de Travaux 
(division technique 2). Le demandeur devra fournir son adresse, son numero de 
telephone et une description du probleme rencontre. 

Intervention chez les particuliers :  

Article 3 — La demande peut etre effectuee par toute personne physique ou 
morale situee sur la commune de Mouscron. Dans tous les cas, l'accord du 
proprietaire du batiment est demande avant toute intervention. 

Sont exclus les industries, les commerces, les etablissements Horeca, les 
fermes ou tout autre etablissement dont l'activite professionnelle est source de 
nourriture pour les rats. Neanmoins, en cas de defaillance de ces 
etablissements, la commune prendra toute mesure qu'elle jugera utile, aux frais 
du defaillant, afin de garantir la sante publique sur son territoire. 

Article 4 — Un rendez-vous sera fixe afin que le deratiseur se rende au domicile 
de la personne qui en fait la demande. Les deratisations sont realisees le mardi 
et le mercredi. 

Article 5 — Le deratiseur procedera a l'une ou l'autre des actions suivantes, en 
fonction de la situation qu'il aura constatee sur place: 

Investigation, prospection et depistage ; 
Mise en place d'un ou plusieurs pieges a rats; 
Application de produits raticides ; 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 25 mai 2020 ayant pour objet : REGLEMENT GENERAL RELATIF AUX DERATISATIONS 

Article 6 — La deratisation est effectuee exclusivement a l'aide des produits fournis par 
l'administration communale ; tout autre moyen d'elimination est strictement interdit. 
En exterieur : utilisation de boites avec un maximum de 5 appats par boite. 
A l'interieur : utilisation d'une boite par place en fonction des traces. 
Si aucune trace constatee : pose possible d'une boite a la demande du particulier. 

Le deratiseur ne realise pas de desinsectisation ; les produits etant trop dangereux. 

Article 7 — Si le demandeur est absent a l'heure du rendez-vous, le deratiseur le contacte par 
telephone. Si celui-ci ne repond pas, le deratiseur patientera 15 minutes; II deposera ensuite un avis 
de passage. Dans ce cas, la redevance est due. 

Article 8 — Le deratiseur repasse 15 jours apres la pose des boites pour les recuperer. S'il y a 
necessite de remettre des appats, une nouvelle redevance est due. 

Article 9 — Un bon de livraison sera signe par le demandeur et le deratiseur, lors de la realisation du 
travail de deratisation. 

Intervention le long des ruisseaux, le long des fosses et aux abords des bassins d'orage 

Article 10 - Les interventions le long des ruisseaux, le long des fosses et aux abords des bassins 
d'orage sont realisees 2 fois par an. 

Article 11 — Le montant de la redevance est fixe par le reglement-redevance en vigueur. 

Article 12 — Seront exonerees de la redevance les interventions pour les particuliers dont les 
habitations jouxtent des ruisseaux/egouts a ciel ouvert ainsi que les interventions sur les batiments 
ou terrains communaux ou du CPAS. 

Article 13 - Le present reglement sera transmis aux autorites de tutelle. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice generale, La Bourgmestre, 
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